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La justice interdit à Reflets de publier de [futures] informations sur Altice



Ce que toute la presse craignait lors de la transposition en droit français de la directive européenne sur le secret des affaires s’est concrétisé ce jeudi 6 octobre 2022. C’est Reflets.info qui ouvre le bal avec une décision du Juge des référés du Tribunal de commerce de Nanterre. Altice et son président Patrick Drahi étaient passablement énervés par nos articles qui détaillent les montages financiers, les dépenses colossales, l’optimisation fiscale à outrance, révélés dans des documents publiés sur Internet par le groupe de ransomware Hive. Aux motifs de la violation du secret des affaires, une société pourrait obtenir une décision de justice interdisant à un journal de traiter un sujet d’intérêt général.


C’est désormais chose faite : à compter de ce jour, il nous est interdit de publier de nouvelles informations.
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Nous avons donc à faire à une procédure bâillon qui coûte cher aux petits journaux, et à une première décision d'un nouveau genre au nom du secret des affaires.



nous ne pouvons plus publier la moindre information sur Altice qui serait basée sur les documents diffusés par Hive et que nous n’aurions pas déjà traitée. C’est une censure a priori et généralisée, dont on ignore en outre quelle serait la sanction d'une telle publication si elle intervenait. 


Nous ne sommes pas censurés sur le passé… mais sur l’avenir !




Les articles en question sont les suivants (réservés aux abonné·es):



	
https://reflets.info/articles/drahi-par-un-groupe-de-ransomware 

	https://reflets.info/articles/altice-le-plombier-le-canape-et-les-risques-informationnels

	https://reflets.info/articles/altice-voir-plus-loin



Les affaires se suivent !


Mais le groupe Altice n'est pas le seul à attaquer Reflets.info ! 


Avisa Partners est de la partie. Société d'influence mise en cause par Fakir, Médiapart, Arrêt sur Images et Reflets.  Lire l'article de Fakir ici: https://www.fakirpresse.info/moi-journaliste-fantome-au-service-des-lobbies et celui de Médiapart.



« On m’a commandé un article pour dézinguer Ruffin. Je l’aime bien, moi, Ruffin… Je réponds quoi ? » Il y a quelques mois, on recevait un coup de fil de Julien, un copain journaliste qui fait des ménages dans la com’, pour payer les factures.

Articles bidon, médias complices, déstabilisations, grands groupes pleins aux as… Julien nous raconte le business secret des « agences fantômes ».




Et enfin, 



L'entreprise immobilière, City Zen, n'a pas aimé nos articles la mettant en cause dans des affaires de détournement de fonds public et racontant ses relations avec la mairie de Nancy. Nous sommes poursuivis en diffamation.



Liens & action



	leurs explications: https://reflets.info/articles/la-justice-interdit-a-reflets-de-publier-des-informations-sur-altice


	la campagne de soutien: https://www.okpal.com/reflets/#/ (presque réussie !)
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